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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Commission des forêts et du bois

Recommandation concernant le marché des grumes hêtre
pour l'exercice 1974/1975

La Commission des forêts et du bois de l'ADIJ fait les recommandations suivantes

pour l'exercice 1974/1975 :

1. Maintien du système de classification adopté pour l'exercice 1974/1975, à savoir :

Assortiment S : sciage n et f Assortiment T : traverse 1

Assortiment P : T3 Assortiment FF : T2

Les quatre assortiments sont définis selon leurs dimensions et leur qualité
comme suit :

Assortiment S

— Grumes à sciage de 30 cm et plus de 0 au milieu et dont les critères de

qualité sont définis dans les « Usages », les grumes de qualité « f » ne pouvant
avoir qu'un seul défaut majeur.

Assortiment P

— P1 : grumes d'un 0 au milieu de 25 à 29 cm. et de qualité normale.
— P2 : grumes d'un 0 au petit bout de 20 cm. minimum ne répondant pas aux

critères de la qualité P1.

Assortiment T

— Grumes à traverses normales T1, définies dans les «Usages»: bois recti-
lignes de 2 m. 50 (ou 2 m. 60 sur demande) et multiples ; 0 minimal au
milieu de 29 cm., 0 minimal au petit bout de 28 cm. ; cœur rouge ou brun ne
dépassant pas 7 cm., jusqu'à 36 cm. de 0 et 10 cm. au-dessus de 37 cm.
de 0.

Assortiment FF

— Grumes ne présentant pas les critères de qualité des assortiments S, P et T.

2. Pour le même exercice, la Commission des forêts et du bois recommande les
prix suivants :

Assortiment S : qualité n, 180 à 220 % des prix de base.
Assortiment P : de 50 à 75 fr./m3.
Assortiment T : de 78 à 85 fr./m3 selon région et qualité.
Assortiment FF : 60 fr./m3.

3. Les prix ci-dessus s'entendent pour des grumes mesurées sous écorce, mises
à port de camion, découpées et empilées selon les vœux de l'acheteur. Les
factures seront adressées à l'acquéreur après la mise à port de camion.
Conditions de paiement : 2 % d'escompte à 30 jours, net à 90 jours. Pour les
autres essences feuillues, on s'en tiendra aux conditions du marché régional.
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4. La Commission des forêts et du bois recommande aux propriétaires de forêts
de vendre si possible leur bois à traverse aux scieries jurassiennes et de contribuer,

ainsi, à l'approvisionnement en traverse des compagnies de chemin de
fer suisses.
Pour les autres assortiments, la Commission recommande de vendre, de
préférence, à l'industrie et au commerce du bois jurassiens.

Pour la Commission des forêts et du bois :

Le président : Le président de l'Association

p SALOMONI des scieries bernoises,

inspecteur forestier cercles I et II - Jura :

R. BOURQUIN

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Par manque de place, il ne nous a pas été possible de publier l'indice suisse des

prix de ce mois, cette rubrique sera reportée au prochain numéro.
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